
 

 

 

PROGRAMME DE FORMATION 
Se préparer à l'habilitation électrique BS-BE Manœuvres 

(personnel non-électricien effectuant des opérations 

d’ordre électrique simples) 
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Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat 

 

Objectifs de la formation 
 

Exécuter en sécurité des interventions de remplacement et de raccordement, des 

manœuvres dans le respect des textes règlementaires 

  
 

Programme 
 

1,5 jour 

Présentation et évolution de la réglementation en électricité  

Notions sur les grandeurs de base 

Les dangers de l’électricité 

Les zones à risque électrique 

Les niveaux d’habilitation 

Les documents applicables 

Les moyens de protection 

Utilisation des matériels et outillages de sécurité 

Conduites à tenir en cas d’accident ou d’incendie d’origine électrique  

Application sur une installation type (maquette pédagogique)  

La distribution électrique  

Le matériel électrique  

Les EPI 

La mise en sécurité 

Les procédures d’intervention BS 

 

½ journée – Travaux Pratiques 

 

Modalités d’évaluation des acquis 

Contrôle des connaissances théoriques et évaluation des savoir-faire  

 

 
 

Votre contact 

Madame Christelle COUE-ROBELIN 

05 49 61 20 66 

couec@poitou.ifrb.fr 

Durée  

2,00 jour(s) 

14:00 heures 

 

Public  

Personnel d’exploitation ou d’entretien 

non électricien appelé à effectuer des 

opérations simples, interventions de 

remplacement et de raccordement 

et/ou des manœuvres sur des 

ouvrages électriques.  

 

Pré-requis  

Comprendre, lire et écrire le français. 

 

Moyens pédagogiques et supports 

Formation théorique et pratique en 

salle sur maquettes pédagogiques. 

 

Informations complémentaires  

Un avis et un titre pré-rédigé sont 

adressés à l’employeur à l’issue de 

l’application pratique. 

Durée de validité recommandée selon 

NF C 18 510 : 3 ans. 

 

 


